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DÉCISION (PESC) 2024/1484 DU CONSEIL 

du 27 mai 2024 

concernant des mesures restrictives en raison de la situation en 
Russie 

Article premier 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empê­
cher l’entrée ou le passage en transit sur leur territoire des personnes 
physiques qui: 

a) sont responsables de graves violations des droits de l’homme ou de 
graves atteintes à ces droits ou de la répression de la société civile 
et de l’opposition démocratique, ou dont les activités nuisent grave­
ment à la démocratie ou à l’état de droit en Russie d’une autre 
manière; 

b) fournissent un soutien financier, technique ou matériel aux actes 
énoncés au point a), ou qui y participent d’une autre manière, y 
compris en les planifiant, en les dirigeant, en les ordonnant, en y 
prêtant leur concours, en les préparant, en les facilitant ou en les 
encourageant; 

c) sont associées aux personnes physiques visées au point a) ou b), 

dont la liste figure en annexe. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obligation à un État membre de 
refuser l’entrée sur son territoire à ses propres ressortissants. 

3. Le paragraphe 1 s’applique sans préjudice des cas où un État 
membre est lié par une obligation de droit international, à savoir: 

a) en tant que pays hôte d’une organisation intergouvernementale inter­
nationale; 

b) en tant que pays hôte d’une conférence internationale convoquée par 
les Nations unies ou tenue sous leurs auspices; 

c) en vertu d’un accord multilatéral conférant des privilèges et immu­
nités; ou 

d) en vertu du traité de réconciliation (accords du Latran) conclu en 
1929 par le Saint-Siège (État de la Cité du Vatican) et l’Italie. 

4. Le paragraphe 3 s’applique également aux cas où un État membre 
est pays hôte de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE). 

5. Le Conseil est dûment informé de tous les cas où un État membre 
accorde une exemption en vertu au paragraphe 3 ou 4. 

6. Les États membres peuvent accorder des exemptions aux mesures 
imposées au titre du paragraphe 1 lorsque l’entrée ou le passage en 
transit d’une personne est justifiée par des besoins humanitaires 
urgents, ou par la participation à des réunions intergouvernementales 
et à des réunions dont l’initiative a été prise par l’Union ou que celle-ci 
accueille, ou à des réunions accueillies par un État membre assurant 
alors la présidence de l’OSCE, lorsqu’il y est mené un dialogue poli­
tique visant directement à promouvoir les objectifs stratégiques des 
mesures restrictives, y compris le soutien à l’état de droit, à la démo­
cratie et aux droits de l’homme en Russie. 

▼B
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7. Les États membres peuvent également accorder des exemptions 
aux mesures instituées au titre du paragraphe 1 lorsque l’entrée ou le 
passage en transit est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire. 

8. Un État membre souhaitant accorder les exemptions visées au 
paragraphe 6 ou 7 le notifie au Conseil par écrit. L’exemption est 
réputée être accordée sauf si un ou plusieurs États membres s’y oppo­
sent par écrit dans les deux jours ouvrables qui suivent la réception de 
la notification de l’exemption proposée. Si un ou plusieurs membres du 
Conseil soulèvent une objection, le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée, peut décider d’accorder l’exemption proposée. 

9. Lorsque, en application des paragraphes 3, 4, 6, 7 et 8, un État 
membre autorise des personnes inscrites sur la liste figurant à l’annexe 
à entrer ou à passer en transit sur son territoire, cette autorisation est 
limitée à la finalité pour laquelle elle est accordée et à la personne 
qu’elle concerne. 

Article 2 

1. Sont gelés tous les fonds et ressources économiques appartenant 
aux personnes physiques ou morales, entités ou organismes, qui: 

a) sont responsables de graves violations des droits de l’homme ou de 
graves atteintes à ces droits ou de la répression de la société civile 
et de l’opposition démocratique, ou dont les activités nuisent grave­
ment à la démocratie ou à l’état de droit en Russie d’une autre 
manière; 

b) fournissent un soutien financier, technique ou matériel aux actes 
énoncés au point a), ou qui y participent d’une autre manière, y 
compris en les planifiant, en les dirigeant, en les ordonnant, en y 
prêtant leur concours, en les préparant, en les facilitant ou en les 
encourageant; 

c) sont associés aux personnes physiques ou morales, entités ou orga­
nismes visées au point a) ou b), 

dont la liste figure en annexe, de même que tous les fonds et ressources 
économiques que ces personnes physiques ou morales, entités ou orga­
nismes ont en leur possession, détiennent ou contrôlent. 

2. Aucuns fonds ni aucune ressource économique ne sont, directe­
ment ou indirectement, mis à la disposition des personnes physiques ou 
morales, des entités ou des organismes dont la liste figure en annexe, 
ou mis à leur profit. 

3. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes 
des États membres peuvent autoriser le déblocage de certains fonds ou 
ressources économiques gelés, ou la mise à disposition de certains 
fonds ou ressources économiques, dans les conditions qu’elles jugent 
appropriées, après avoir établi que les fonds ou les ressources écono­
miques concernés sont: 

a) nécessaires pour répondre aux besoins fondamentaux des personnes 
dont la liste figure à l’annexe et des membres de leur famille qui 
sont à leur charge, y compris pour couvrir les dépenses liées au 
paiement de denrées alimentaires, au paiement de loyers ou au 
remboursement de prêts hypothécaires, à l’achat de médicaments 
et au paiement de traitements médicaux, d’impôts, de primes d’as­
surance et de redevances de services publics; 

b) exclusivement destinés au règlement d’honoraires d’un montant 
raisonnable et au remboursement de dépenses correspondant à la 
prestation de services juridiques; 

▼B
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c) exclusivement destinés au règlement de frais ou de commissions liés 
à la garde ou à la gestion courantes de fonds ou de ressources 
économiques gelés; 

d) nécessaires pour faire face à des dépenses extraordinaires, pour 
autant que l’autorité compétente ait notifié, au moins deux semaines 
avant l’autorisation, aux autorités compétentes des autres États 
membres et à la Commission les motifs pour lesquels elle estime 
qu’une autorisation spéciale devrait être accordée; ou 

e) destinés à être versés sur ou depuis le compte d’une mission diplo­
matique, d’un poste consulaire ou d’une organisation internationale 
bénéficiant d’immunités conformément au droit international, dans 
la mesure où ces versements sont destinés à être utilisés à des fins 
officielles par la mission diplomatique, le poste consulaire ou l’or­
ganisation internationale. 

L’État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation accordée en vertu du présent para­
graphe dans un délai de deux semaines suivant l’autorisation. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des 
États membres peuvent autoriser le déblocage de certains fonds ou 
ressources économiques gelés, pour autant que les conditions suivantes 
soient réunies: 

a) les fonds ou ressources économiques font l’objet d’une décision 
arbitrale rendue avant la date à laquelle la personne physique ou 
morale, l’entité ou l’organisme visé au paragraphe 1, a été inscrit 
sur la liste figurant à l’annexe, ou d’une décision judiciaire ou 
administrative rendue dans l’Union, ou d’une décision judiciaire 
exécutoire dans l’État membre concerné, avant ou après cette date; 

b) les fonds ou ressources économiques seront exclusivement utilisés 
pour faire droit aux demandes garanties par une telle décision ou 
dont la validité aura été établie par une telle décision, dans les 
limites fixées par les lois et règlements applicables régissant les 
droits des personnes formulant ces demandes; 

c) la décision n’est pas prise au bénéfice d’une personne physique ou 
morale, d’une entité ou d’un organisme inscrit sur la liste figurant 
à l’annexe; et 

d) la reconnaissance de la décision n’est pas contraire à l’ordre public 
de l’État membre concerné. 

L’État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation octroyée en vertu du présent para­
graphe dans un délai de deux semaines suivant l’autorisation. 

5. Le paragraphe 1 n’interdit pas à une personne physique ou 
morale, à une entité ou à un organisme inscrit sur la liste figurant 
à l’annexe d’effectuer un paiement dû au titre d’un contrat conclu 
avant la date à laquelle cette personne physique ou morale, cette 
entité ou cet organisme y était inscrit, dès lors que l’État membre 
concerné s’est assuré que le paiement n’est pas reçu, directement ou 
indirectement, par une personne physique ou morale, une entité ou un 
organisme visé au paragraphe 1. 

6. Le paragraphe 2 ne s’applique pas au versement sur les comptes 
gelés: 

▼B
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a) d’intérêts ou d’autres rémunérations de ces comptes; 

b) de paiements dus en vertu de contrats ou d’accords conclus ou 
d’obligations contractées avant la date à laquelle ces comptes ont 
été soumis aux mesures prévues aux paragraphes 1 et 2; ou 

c) de paiements dus en vertu de décisions judiciaires, administratives 
ou arbitrales rendues dans l’Union ou exécutoires dans l’État 
membre concerné, 

à condition que ces intérêts, autres rémunérations et paiements conti­
nuent de faire l’objet des mesures prévues au paragraphe 1. 

7. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes 
des États membres peuvent autoriser le déblocage de certains fonds ou 
ressources économiques gelés, ou la mise à disposition de certains 
fonds ou ressources économiques, aux conditions qu’elles jugent appro­
priées, après avoir établi que la fourniture de ces fonds ou ressources 
économiques est nécessaire à l’acheminement en temps opportun d’une 
aide humanitaire ou à l’appui d’autres activités visant à répondre aux 
besoins essentiels des personnes. 

8. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes 
des États membres peuvent autoriser le déblocage de certaines 
ressources économiques gelées, après avoir établi que cela est néces­
saire: 

a) au fonctionnement des représentations diplomatiques et consulaires 
de l’Union et des États membres ou des pays partenaires en Russie, 
y compris les délégations, les ambassades et les missions, ou les 
organisations internationales en Russie jouissant d’immunités 
conformément au droit international; 

b) à la fourniture de services de communication électronique par les 
opérateurs de télécommunications de l’Union nécessaires au fonc­
tionnement, à la maintenance et à la sécurité, y compris la cyber­
sécurité, des services de communication électronique, en Russie, en 
Ukraine, dans l’Union, entre la Russie et l’Union, et entre l’Ukraine 
et l’Union, et aux services de centres de données dans l’Union; ou 

c) à la vente et au transfert, au plus tard le 28 août 2024, ou dans un 
délai de six mois à compter de la date d’inscription sur la liste 
figurant à l’annexe, la date la plus tardive étant retenue, de droits 
de propriété dans une personne morale, une entité ou un organisme 
établi dans l’Union lorsque ces droits de propriété sont détenus, 
directement ou indirectement, par une personne physique ou 
morale, une entité ou un organisme inscrit sur la liste figurant 
à l’annexe, et après avoir établi que le produit de cette vente ou 
de ce transfert reste gelé. 

9. En l’absence d’une décision négative, d’une demande d’informa­
tions ou d’une notification de délai supplémentaire émanant de l’auto­
rité compétente dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la 
date de réception d’une demande d’autorisation au titre du paragraphe 7, 
cette autorisation est réputée accordée. 

10. L’État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation accordée en vertu du présent article 
dans un délai de quatre semaines suivant ladite autorisation. 

▼B
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Article 3 

1. Le Conseil, statuant à l’unanimité, sur proposition d’un État 
membre ou du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères 
et la politique de sécurité (ci-après dénommé «haut représentant»), 
décide d’établir et de modifier la liste figurant à l’annexe. 

2. Le Conseil communique à la personne physique ou morale, à l’en­
tité ou à l’organisme concerné la décision visée au paragraphe 1, y 
compris les motifs de son inscription sur la liste, soit directement, si 
son adresse est connue et si une telle communication peut être effec­
tuée, soit par la publication d’un avis, en donnant à cette personne 
physique ou morale, à cette entité ou à cet organisme la possibilité 
de présenter des observations. 

3. Lorsque des observations sont présentées, ou lorsque de nouveaux 
éléments de preuve substantiels sont produits, le Conseil réexamine la 
décision visée au paragraphe 1 et en informe la personne physique ou 
morale, l’entité ou l’organisme concerné en conséquence. 

Article 4 

1. L’annexe indique les motifs de l’inscription sur la liste des 
personnes physiques ou morales, des entités et des organismes visés 
à l’article 1 

er , paragraphe 1, et à l’article 2, paragraphe 1. 

2. L’annexe contient, si elles sont disponibles, les informations 
nécessaires à l’identification des personnes physiques ou morales, des 
entités ou des organismes concernés. Pour les personnes physiques, ces 
informations peuvent comprendre le nom et les pseudonymes; la date et 
le lieu de naissance; la nationalité; les numéros de passeport et de carte 
d’identité; le sexe; l’adresse, si elle est connue; et la fonction ou la 
profession. En ce qui concerne les personnes morales, les entités ou les 
organismes, ces informations peuvent comprendre les dénominations; le 
lieu et la date d’immatriculation; le numéro d’enregistrement; et le lieu 
d’établissement. 

Article 5 

1. Le Conseil et le haut représentant peuvent traiter des données 
à caractère personnel afin de s’acquitter des tâches qui leur incombent 
en vertu de la présente décision, en particulier: 

a) en ce qui concerne le Conseil, pour élaborer des modifications de 
l’annexe et procéder à ces modifications; 

b) en ce qui concerne le haut représentant, pour élaborer des modifi­
cations de l’annexe. 

2. Le Conseil et le haut représentant peuvent traiter, le cas échéant, 
les données pertinentes relatives aux infractions pénales commises par 
les personnes physiques inscrites sur la liste figurant à l’annexe, et aux 
condamnations pénales ou aux mesures de sûreté concernant ces 
personnes, dans la seule mesure où ce traitement est nécessaire à l’éla­
boration de l’annexe. 

▼B
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3. Aux fins de la présente décision, le Conseil et le haut représentant 
sont désignés comme étant «responsables du traitement» au sens de 
l’article 3, point 8), du règlement (UE) 2018/1725 du Parlement euro­
péen et du Conseil ( 1 ), en vue de s’assurer que les personnes physiques 
concernées puissent exercer leurs droits au titre dudit règlement. 

Article 6 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation 
à la Russie, que ce soit par les ressortissants des États membres ou 
depuis le territoire des États membres ou au moyen de navires ou 
d’aéronefs de leur pavillon, d’équipements susceptibles d’être utilisés 
à des fins de répression interne, qu’ils proviennent ou non de leur 
territoire. 

2. Il est également interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des 
services de courtage ou d’autres services en rapport avec les articles 
visés au paragraphe 1 ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l’en­
tretien et à l’utilisation de tels articles, à toute personne physique ou 
morale, toute entité ou tout organisme en Russie, ou aux fins d’une 
utilisation en Russie. 

b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide 
financière en rapport avec les articles visés au paragraphe 1, y 
compris notamment des subventions, des prêts et une assurance 
crédit à l’exportation, pour toute vente, toute fourniture, tout trans­
fert ou toute exportation de ces articles, ou pour la fourniture d’une 
assistance technique, de services de courtage ou d’autres services y 
afférents, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme en Russie, ou aux fins d’une utilisation en Russie. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à la vente, à la four­
niture, au transfert ou à l’exportation d’équipements uniquement 
destinés à la protection du personnel de l’Union et de ses États 
membres en Russie, ni à la fourniture d’une assistance technique, de 
services de courtage et d’autres services ou d’un financement et d’une 
aide financière en rapport avec ces équipements. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes 
des États membres peuvent autoriser, aux conditions qu’elles jugent 
appropriées, la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation d’équi­
pements susceptibles d’être utilisés à des fins de répression interne, 
ainsi qu’un financement, une aide financière et une assistance technique 
connexes, lorsque ces équipements sont destinés exclusivement à être 
utilisés à des fins humanitaires ou de protection, aux programmes de 
renforcement des institutions des Nations unies ou de l’Union ou aux 
opérations de gestion des crises menées par les Nations unies ou 
l’Union ou par des organisations régionales et sous-régionales. 

5. L’Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels 
articles le présent article doit s’appliquer. 

▼B 

( 1 ) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes 
et organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abro­
geant le règlement (CE) n 

o 45/2001 et la décision n 
o 1247/2002/CE (JO 

L 295 du 21.11.2018, p. 39).
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Article 7 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation 
à des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes en 
Russie, ou aux fins d’une utilisation en Russie, d’équipements, de 
technologies ou de logiciels principalement destinés à être utilisés 
pour la surveillance ou l’interception, par ou pour le compte des auto­
rités russes, d’internet et des communications téléphoniques via des 
réseaux mobiles ou fixes, y compris la fourniture de tous services de 
surveillance ou d’interception de télécommunications ou de l’internet 
de toute nature, ainsi que la fourniture d’une aide financière et d’une 
assistance technique, par des ressortissants des États membres ou 
depuis le territoire des États membres, en vue d’installer, d’exploiter 
ou de mettre à jour ces équipements, ces technologies ou ces logiciels. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des 
États membres peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert 
ou l’exportation d’équipements, de technologies ou de logiciels, y 
compris la fourniture de tous services de surveillance ou d’interception 
de télécommunications ou de l’internet de toute nature, ainsi que la 
fourniture connexe d’une aide financière ou d’une assistance technique, 
visés au paragraphe 1, s’ils ont des motifs raisonnables permettant 
d’établir que les équipements, les technologies ou les logiciels ne 
seraient pas utilisés à des fins de répression interne par le gouverne­
ment russe, ses organismes, entreprises ou agences publics ou par toute 
personne physique ou morale ou toute entité agissant pour leur compte 
ou sur leurs instructions. 

L’État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation accordée en vertu du présent para­
graphe dans un délai de quatre semaines suivant l’autorisation. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des 
États membres peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert, 
l’exportation ou la prestation de l’assistance ou des services qui y 
sont visés, aux conditions qu’elles jugent appropriées, après avoir 
établi que cela est nécessaire: 

a) au fonctionnement des représentations diplomatiques et consulaires 
de l’Union et des États membres ou des pays partenaires en Russie, 
y compris les délégations, les ambassades et les missions, ou les 
organisations internationales en Russie jouissant d’immunités 
conformément au droit international; 

b) à la fourniture de services de communication électronique par les 
opérateurs de télécommunications de l’Union nécessaires à la four­
niture des ressources et des services associés nécessaires au fonc­
tionnement, à la maintenance et à la sécurité, y compris la cyber­
sécurité, de services de communication électronique, en Russie, en 
Ukraine, dans l’Union, entre la Russie et l’Union, et entre l’Ukraine 
et l’Union, et aux services de centres de données dans l’Union. 

L’État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation accordée en vertu du présent para­
graphe dans un délai de quatre semaines suivant l’autorisation. 

4. L’Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer les 
articles auxquels le présent article doit s’appliquer. 

▼B
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Article 8 

1. Il n’est fait droit à aucune demande liée à tout contrat ou à toute 
opération dont l’exécution a été affectée, directement ou indirectement, 
en totalité ou en partie, par les mesures imposées en vertu de la 
présente décision, y compris à des demandes d’indemnisation ou 
à toute autre demande de ce type, telle qu’une demande de compensa­
tion ou une demande à titre de garantie, en particulier une demande 
visant à obtenir la prorogation ou le paiement d’une obligation, d’une 
garantie ou d’une contre-garantie, notamment une garantie ou contre- 
garantie financière, quelle qu’en soit la forme, présentée par: 

a) des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes 
désignés inscrits sur la liste figurant à l’annexe; 

b) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme 
agissant par l’intermédiaire ou pour le compte d’une des personnes 
physiques ou morales, de l’une des entités ou de l’un des orga­
nismes visés au point a). 

2. Dans toute procédure visant à donner effet à une demande, la 
charge de la preuve que la satisfaction de la demande n’est pas interdite 
par le paragraphe 1 incombe à la personne physique ou morale, à l’en­
tité ou à l’organisme cherchant à donner effet à cette demande. 

3. Le présent article s’applique sans préjudice du droit des personnes 
physiques ou morales, des entités et des organismes visés au para­
graphe 1 au contrôle juridictionnel de la légalité du non-respect des 
obligations contractuelles conformément à la présente décision. 

Article 9 

Il est interdit de participer, sciemment et volontairement, à des activités 
ayant pour objet ou pour effet de contourner les interdictions énoncées 
dans la présente décision. 

Article 10 

Afin que les mesures énoncées dans la présente décision aient le plus 
grand impact possible, l’Union encourage les États tiers à adopter des 
mesures restrictives analogues à celles prévues dans la présente déci­
sion. 

Article 11 

La présente décision est applicable jusqu’au 28 mai 2025. 

La présente décision fait l’objet d’un suivi constant. Elle est prorogée, 
ou modifiée selon le cas, si le Conseil estime que ses objectifs n’ont 
pas été atteints. 

Les exceptions visées à l’article 2, paragraphe 7, en ce qui concerne 
l’article 2, paragraphes 1 et 2, sont réexaminées à intervalles réguliers, 
et au moins tous les douze mois, ou à la demande urgente d’un État 
membre, du haut représentant ou de la Commission à la suite d’un 
changement fondamental de la situation. 

Article 12 

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

▼B
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ANNEXE 

Liste des personnes physiques ou morales, des entités et des organismes visés à l’article 1er , paragraphe 1, et à l’article 2, paragraphe 1 

A. Personnes physiques 

Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

1. Nikolai Pavlovich DUBOVIK 

(Николай Павлович 
ДУБОВИК) 

Fonction: juge de la Cour suprême 
de la Fédération de Russie 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Nikolai Pavlovich Dubovik est un juge par intérim de la Cour suprême de la Fédération 
de Russie. Dans le cadre de ses fonctions, il a refusé d’examiner le pourvoi en 
cassation introduit par Alexeï Navalny contre le verdict prononcé dans le cadre du 
procès pour «diffamation d’un vétéran». Il a ainsi jeté un discrédit politique sur Alexeï 
Navalny en amont du référendum constitutionnel qui s’est tenu en Russie en 2020. 

Nikolai Pavlovich Dubovik est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

2. Eduard Borisovich ERDY­
NIEV 

(Эдуард Борисович 
ЭРДЫНИЕВ) 

Fonction: juge de la Cour suprême 
de la Fédération de Russie 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Eduard Borisovich Erdyniev est un juge par intérim de la Cour suprême de la Fédé­
ration de Russie. Dans le cadre de ses fonctions, il a refusé d’examiner le pourvoi en 
cassation introduit par Alexeï Navalny contre la décision de convertir sa peine de 
probation en peine à part entière. En conséquence, Alexeï Navalny a été reconnu 
coupable, et, des années plus tard, a été emprisonné dans une colonie pénitentiaire 
de haute sécurité afin de l’empêcher d’exercer une activité politique. 

Eduard Borisovich Erdyniev est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

3. Andrey Vladimirovich 
FEDOROV 

(Андрей Владимирович 
ФЕДОРОВ/ФЁДОРОВ) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Kirovsk, ville de Tomsk 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Andrey Vladimirovich Fedorov est un juge russe en poste au tribunal du district de 
Kirovsk, dans la ville de Tomsk. Dans le cadre de ses fonctions, il a rejeté la plainte 
relative à l’inaction des agents du comité d’enquête de la Fédération de Russie de 
l’oblast de Tomsk concernant l’empoisonnement ayant visé Alexeï Navalny. Sa déci­
sion a conduit à l’emprisonnement d’Alexeï Navalny. 

Andrey Vladimirovich Fedorov est donc responsable d’activités portant gravement 
atteinte à l’état de droit en Russie. 

27.5.2024 

▼B
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Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

4. Ekaterina Vasilevna FEDO­
TOVA (NAUMOVA) 

(Екатерина Васильевна 
ФЕДОТОВА (НАУМОВА)] 

Fonction: représentante du ministère 
de l’intérieur russe pour la ville de 
Khimki, oblast de Moscou 

Date de naissance: 6.11.1995 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Ekaterina Vasilevna Fedotova (Naumova) travaille au sein de la représentation du 
ministère de l’intérieur de la Russie pour la ville de Khimki, oblast de Moscou. 
Dans le cadre de ses fonctions, elle a participé à la réunion du tribunal du 18 janvier 
2021, organisée dans un commissariat de police, et a exigé la prolongation de la 
détention illégale d’Alexeï Navalny pour 30 jours. 

Ekaterina Vasilevna Fedotova (Naumova) est donc responsable de graves violations des 
droits de l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

5. Inna Alexandrovna FESENKO 

(Инна Александровна 
ФЕСЕНКО) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Kirovsk, ville de Tomsk 

Date de naissance: 22.12.1968 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Inna Alexandrovna Fesenko est une juge russe en poste au tribunal du district de 
Kirovsk, ville de Tomsk. Dans le cadre de ses fonctions, elle a rejeté par deux fois 
des plaintes relatives à l’inaction de la police des transports de Tomsk en ce qui 
concerne l’empoisonnement d’Alexeï Navalny. En outre, elle avait institué des inter­
dictions de mener certaines activités à l’encontre de Ksenia Fadeeva, ancienne direc­
trice du siège de l’organisation d’Alexeï Navalny à Tomsk. 

Inna Alexandrovna Fesenko est donc responsable d’activités portant gravement atteinte 
à l’état de droit en Russie. 

27.5.2024 

6. Ekaterina Viktorovna 
GALYAUTDINOVA 

(Екатерина Викторовна 
ГАЛЯУТДИНОВА ) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Kirovsk, ville de Tomsk 

Date de naissance: 1969 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Ekaterina Viktorovna Galyautdinova est une juge russe en poste au tribunal du district 
de Kirovsk, ville de Tomsk. Dans le cadre de ses fonctions, elle a rejeté par deux fois 
les plaintes relative à l’inaction de la police des transports de Tomsk en ce qui 
concerne l’enquête sur l’empoisonnement d’Alexeï Navalny. 

Ekaterina Viktorovna Galyautdinova est donc responsable d’activités portant gravement 
atteinte à l’état de droit en Russie. 

27.5.2024 

7. Dmitry Evgenevich 
PANKRATOV 

(Дмитрий Евгеньевич 
ПАНКРАТОВ) 

Fonction: enquêteur principal du 
service général d’enquête militaire 
(du comité d’enquête de la 
Fédération de Russie, colonel de 
justice 

Dmitry Evgenevich Pankratov est enquêteur principal du service général d’enquête 
militaire du comité d’enquête de la Fédération de Russie. Dans le cadre de ses fonc­
tions, il a refusé d’ouvrir une enquête sur la tentative d’assassinat ayant visé Alexeï 
Navalny, après que celui-ci a été empoisonné au moyen de l’agent neurotoxique Novit­
chok. 

27.5.2024 

▼B
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Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

Date de naissance: 29.12.1967 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Dmitry Evgenevich Pankratov est donc responsable d’activités portant gravement 
atteinte à l’état de droit en Russie. 

8. Evgeniy Borisovich 
RASTORGUEV 

(Евгений Борисович 
РАСТОРГУЕВ) 

Fonction: juge de la 9e cour d’appel 
d’arbitrage, Russie 

Date de naissance: 20.8.1970 

Lieu de naissance: oblast de 
Vladimir, ex-URSS (aujourd’hui 
Fédération de Russie) 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Evgeniy Borisovich Rastorguev est un juge par intérim de la 9e cour d’appel d’arbi­
trage de Russie. Dans le cadre de ses fonctions, il fait droit à la demande de la société 
«Druzhba Narodov» contre Alexeï Navalny. Alexeï Navalny a affirmé dans son 
enquête que la société était impliquée dans un système de corruption avec la Garde 
nationale russe (Rosgvardia). 

Evgeniy Borisovich Rastorguev est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression, ainsi que d’activités 
portant gravement atteinte à l’état de droit en Russie. 

27.5.2024 

9. Alexander Sergeevich ERMO­
LENKO 

(Александр Сергеевич 
ЕРМОЛЕНКО) 

Fonction: directeur de la branche 
no 15 de l’institution 
gouvernementale fédérale 
«Inspection d’exécution des peines 
du service de l’exécution des peines 
du service pénitentiaire fédéral de la 
ville de Moscou» 

Date de naissance: 11.11.1993 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Alexander Sergeevich Ermolenko est le directeur de la branche no 15 de l’institution 
gouvernementale fédérale «Inspection d’exécution des peines du service de l’exécution 
des peines du service pénitentiaire fédéral de la ville de Moscou». Dans le cadre de ses 
fonctions, il a soutenu, lors de l’audience, la conversion de la peine assortie d’un sursis 
visant Alexeï Navalny en une peine de privation de liberté dans l’affaire «Yves 
Rocher». 

Alexander Sergeevich Ermolenko est donc responsable de graves violations des droits 
de l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

10. Irina Geroldovna KIM 

(Ирина Герольдовна КИМ) 

Fonction: juge du tribunal municipal 
de Kovrov, oblast de Vladimir 

Date de naissance: 14.8.1978 

Irina Geroldovna Kim est une juge du tribunal municipal de Kovrov, oblast de Vladi­
mir. 

27.5.2024 

▼B
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Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Depuis 2022, elle a été directement impliquée dans la création et le maintien de 
conditions de torture contre Alexeï Navalny en rejetant à plusieurs reprises les récla­
mations de celui-ci concernant son traitement à la colonie pénale IK-6, où il purgeait 
une peine prononcée à la suite de poursuites motivées par des considérations politiques. 

Irina Geroldovna Kim est donc responsable de graves violations des droits de l’homme 
en Russie, y compris d’actes de torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhu­
mains ou dégradants, de détentions arbitraires, ainsi que de violation systématique de la 
liberté d’opinion et d’expression. 

11. Kirill Sergeevich NIKI­
FOROV 

(Кирилл Сергеевич 
НИКИФОРОВ) 

Fonction: juge du tribunal municipal 
de Kovrov, oblast de Vladimir 

Date de naissance: 14.3.1992 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Kirill Sergeevich Nikiforov est un juge du tribunal municipal de Kovrov, oblast de 
Vladimir. 

Dès 2022, il a été directement impliqué dans la création et le maintien de conditions de 
torture contre Alexeï Navalny en rejetant à plusieurs reprises les réclamations de celui- 
ci concernant son traitement à la colonie pénale IK-6, où il purgeait une peine 
prononcée à la suite de poursuites motivées par des considérations politiques. 

Kirill Sergeevich Nikiforov est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, y compris d’actes de torture et d’autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, de détentions arbitraires, ainsi que de violation systé­
matique de la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

12. Sergey Vladimirovich 
BLINOV 

(Сергей Владимирович 
БЛИНОВ) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Leninsky, à Kirov 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Sergey Vladimirovich Blinov est un juge du tribunal du district de Leninsky, à Kirov. 

En 2013, il a condamné Alexeï Navalny à cinq années d’emprisonnement et l’homme 
d’affaires Pyotr Ofitserov à quatre années d’emprisonnement pour détournement de 
fonds dans le cadre du procès motivé par des raisons politiques dans l’affaire 
«Kirovles». En outre, ceux-ci ont été condamnés à payer chacun une amende de 
500 000 roubles. 

Sergey Vladimirovich Blinov est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

▼B
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Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

13. Evgeny Vladimirovich 
BORISOV 

(Евгений Владимирович 
БОРИСОВ) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Nikulinsky de Moscou 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Evgeny Vladimirovich Borisov est un juge du tribunal du district de Nikulinsky de 
Moscou. 

En 2015, il a accepté la demande de l’entreprise Kirovles visant à obtenir 16 millions 
de roubles d’Alexeï Navalny et de deux autres défendeurs dans l’affaire «Kirovles», 
motivée par des raisons politiques. 

Evgeny Vladimirovich Borisov est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

14. Tatyana Stanislavovna 
DODONOVA 

(Татьяна Станиславовна 
ДОДОНОВА) 

Fonction: juge du tribunal municipal 
de la ville de Moscou 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Tatyana Stanislavovna Dodonova est une juge du tribunal de la ville de Moscou. 

En 2014, elle a reconnu comme étant légale la décision d’assigner Alexeï Navalny 
à résidence dans l’affaire «Yves Rocher». Elle a systématiquement été impliquée dans 
des affaires visant des citoyens de la Fédération de Russie qui se sont opposés au 
régime politique en Russie, en condamnant des personnes arrêtées en lien avec les 
manifestations de 2019 à Moscou. 

Tatyana Stanislavovna Dodonova est donc responsable de graves violations des droits 
de l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

15. Elena Sergeevna ASTAK­
HOVA 

(Елена Сергеевна 
АСТАХОВА) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Golovinsky de Moscou 

Date de naissance: 30.3.1978 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Numéro d’identité: 45 01 525454 

Numéro personnel d’identification 
fiscale (ИНН): 

7703204586 

En tant que juge du tribunal du district de Golovinsky de Moscou, Elena Sergeevna 
Astakhova a condamné Oleg Orlov, un éminent défenseur des droits de l’homme et le 
coprésident de «Memorial», à deux années et six mois de détention dans une colonie de 
régime général pour des motifs politiques, après qu’il s’est exprimé en opposition à la 
guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine. Oleg Orlov, âgé de 70 ans, 
est l’un des défenseurs des droits de l’homme les plus respectés et à la carrière la plus 
longue en Russie, et l’un des dirigeants du Centre Memorial pour les droits de l’homme 
(Memorial), une organisation ayant reçu le prix Nobel de la paix en 2022 et qui a été 
liquidée dans le cadre de la répression systématique et généralisée des libertés d’ex­
pression, de réunion pacifique et d’association en Russie. Oleg Orlov a été accusé 
d’avoir prétendument «discrédité» l’armée russe après avoir publié une tribune contre 
la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine dans les médias français, et 
condamné pour ce motif. 

27.5.2024 

▼B
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Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

Elena Sergeevna Astakhova est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

16. Olesya Yurievna VORO­
BYOVA 

(Олеся Юрьевна 
ВОРОБЬЕВА) 

Fonction: procureur général 

Date de naissance : 4.6.1981 

En tant que procureur dans le procès à motivation politique contre le défenseur des 
droits de l’homme Oleg Orlov, Olesya Yurievna Vorobyova a requis une peine d’em­
prisonnement de deux ans et onze mois contre Oleg Orlov, en soutenant que l’article de 
celui-ci contre la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine était motivé 
par «une hostilité et une haine idéologiques». Oleg Orlov, âgé de 70 ans, est l’un des 
défenseurs des droits de l’homme les plus respectés et à la carrière la plus longue en 
Russie, et l’un des dirigeants du Centre mémorial pour les droits de l’homme (Memo­
rial), une organisation ayant reçu le prix Nobel de la paix en 2022 et qui a été liquidée 
dans le cadre de la répression systématique et généralisée des libertés d’expression, de 
réunion pacifique et d’association en Russie. Oleg Orlov a été accusé d’avoir préten­
dument «discrédité» l’armée russe après avoir publié une tribune contre la guerre 
d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine dans les médias français, et 
condamné pour ce motif. 

Olesya Yurievna Vorobyova est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

17. Ilya Andreevich 
SAVCHENKO 

(Илья Андреевич 
САВЧЕНКО) 

Fonction: enquêteur au sein du 
service d’enquête de Tver (comité 
d’enquête de la Fédération de 
Russie) 

Date de naissance: 18.6.1997 

Lieu de naissance: Rtishchevo, 
région de Saratov, Fédération de 
Russie 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

En tant qu’enquêteur au sein du comité d’enquête de la Fédération de Russie, Ilya 
Andreevich Savchenko a été chargé du dossier concernant Oleg Orlov et a contribué 
à la mise en accusation de celui-ci pour avoir publié une tribune contre la guerre 
d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine. Ilya Andreevich Savchenko 
a estimé qu’Orlov avait publié l’article en étant guidé par une «hostilité idéologique 
à l’encontre des valeurs spirituelles, morales et patriotiques traditionnelles russes» et 
par une haine du groupe social constitué par les «armées russes». 

L’enquêteur Ilya Andreevich Savchenko est donc responsable de graves violations des 
droits de l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

▼B
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Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

18. Oksana Vasilyevna DEMYA­
SHEVA 

(Оксана Васильевна 
ДЕМЯШЕВА) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Vasileostrovsky de Saint- 
Pétersbourg 

Date de naissance: 10.3.1980 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

En tant que juge du district de Vasileostrovsky de Saint-Pétersbourg, Oksana Vasi­
lyevna Demyasheva a condamné Alexandra Skochilenko, artiste, à sept années d’em­
prisonnement sur la base d’accusations à motivation politique, pour avoir diffusé de 
prétendues «informations fallacieuses» concernant l’armée russe. Alexandra Skochi­
lenko a été arrêtée pour avoir remplacé des étiquettes de prix par des autocollants 
contre la guerre dans un supermarché. Elle est devenue l’une des premières personnes 
à être poursuivies en application de la disposition pénale nouvellement adoptée inter­
disant les dites «informations fallacieuses» concernant l’armée russe; son procès a attiré 
l’attention du grand public en raison des pressions sans précédent auxquelles elle a été 
confrontée de la part de l’administration pénitentiaire, du juge et du parquet. 

Oksana Demyasheva est donc responsable de graves violations des droits de l’homme 
en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

19. Alexander Yurievich 
GLADYSHEV 

(Александр Юрьевич 
ГЛАДЫШЕВ) 

Fonction: procureur au service des 
procureurs généraux/parquet de 
Saint-Pétersbourg 

Date de naissance: 28.10.1994 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

En tant que procureur au sein du parquet de Saint-Pétersbourg, Alexander Yurievich 
Gladyshev a requis une peine de huit années d’emprisonnement contre Alexandra 
Skochilenko, artiste, pour des motifs politiques de diffusion de prétendues «informa­
tions fallacieuses» concernant l’armée russe, après que celle-ci a été arrêtée pour avoir 
remplacé des étiquettes de prix par des autocollants contre la guerre dans un super­
marché. Alexandra Skochilenko est devenue l’une des premières personnes à être 
poursuivies en application de la disposition pénale nouvellement adoptée interdisant 
les dites «informations fallacieuses» concernant l’armée russe; son procès a attiré 
l’attention du grand public en raison des pressions sans précédent qu’elle a été 
confrontée de la part de l’administration pénitentiaire, du juge et du parquet. 

Alexander Yurievich Gladyshev est donc responsable de graves violations des droits de 
l’homme en Russie, en violant la liberté d’opinion et d’expression. 

27.5.2024 

▼B
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▼M1 

20. Olesya Anatoleyevna 
MENDELEYEVA 

(Олеся Анатольевна 
МЕНДЕЛЕЕВА ) 

Fonction: juge du tribunal de 
l'arrondissement de Meshchansky de 
Moscou 

Date de naissance: 18.4.1981 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Olesya Mendeleyeva est juge au tribunal de l'arrondissement de Meshchansky de 
Moscou. Elle a condamné Alexei Gorinov, militant local et député municipal, à sept 
ans d'emprisonnement sur la base d'accusations à motivation politique au titre de 
l'article 207.1 du code pénal de la Fédération de Russie relatif à la diffusion d'infor­
mations délibérément fausses sur les actions des forces armées de la Fédération de 
Russie. La condamnation était fondée sur l'opinion qu'avait exprimée Alexei Gorinov 
lors d'une réunion du conseil des députés du district municipal de Krasnoselsky selon 
laquelle le concours de dessins d'enfants après l'agression de la Russie contre l'Ukraine 
ressemblait à une «fête pendant la peste». Le procès a été rapide et, selon des experts 
indépendants, a servi d'instrument d'intimidation pour d'autres citoyens russes dissi­
dents. Cette condamnation a constitué l'une des premières peines d'emprisonnement 
prononcées par un juge russe au titre de l'article 207.1 à ne pas être assorties d'un 
sursis. Au cours du procès, le juge Mendeleyeva s'est régulièrement rangé du côté de 
l'accusation, rejetant presque toutes les demandes de la défense et de l'accusé, y 
compris une demande tendant à le remettre en liberté compte tenu d'une détérioration 
de son état de santé. Le juge Mendeleyeva a pleinement suivi les demandes du parquet 
et a condamné Gorinov à sept ans d'emprisonnement pour action non violente. Cet 
emprisonnement a conduit à une détérioration significative de son état de santé dans la 
colonie pénitentiaire, où il a reçu des soins médicaux inadéquats. 

Par conséquent, Olesya Mendeleyeva est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, de la répression de l'opposition démocratique ainsi que d'activités portant 
gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

21. Olga Vladimirovna BALAN­
DINA 

(Ольга Владимировна 
БАЛАНДИНА) 

Fonction: juge du tribunal municipal 
de Sovetsky, oblast de Kaliningrad 

Date de naissance: 5.6.1979 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Olga Balandina est juge au tribunal municipal de Sovetsky, oblast de Kaliningrad. Elle 
a condamné Igor Baryshnikov, militant local, à sept ans et demi d'emprisonnement sur 
la base d'accusations à motivation politique au titre de l'article 207.1 du code pénal de 
la Fédération de Russie pour avoir publié des messages sur les bombardements de 
Marioupol par la Russie et les atrocités commises à Boutcha. Au cours du procès, 
bien que le médecin traitant ait témoigné sous serment que l'emprisonnement pouvait 
s'avérer fatal pour Baryshnikov en raison d'une cystotomie et d'un cathéter dans l'ab­
domen, le juge a refusé de procéder à un examen médico-légal de la santé de l'accusé. 
Par conséquent, l'emprisonnement a conduit à l'administration d'un traitement inadéquat 
dans la colonie pénitentiaire et à la détérioration de l'état de santé d'Igor Baryshnikov. 
Le juge a également refusé de permettre à Igor Baryshnikov d'assister aux funérailles 
de sa mère, qui est décédée un mois et demi après la condamnation. 

20.5.2025 

▼B
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Par conséquent, Olga Balandina est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, de la répression de l'opposition démocratique ainsi que d'activités portant 
gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

22. Svetlana Fyodorovna 
ZHURAVLOVA 

(Светлана Фёдоровна 
ЖУРАВЛЁВА) 

Fonction: assistante principale au 
bureau du procureur interdistrict de 
Meshchansky 

Date de naissance: 8.7.1988 

Nationalité: russe 

Adresse: 1 Krasnoselsky per. 5/14, 
107140 Moscou 

Svetlana Zhuravlova est assistante principale au bureau du procureur interdistrict de 
Meshchansky. Elle a fait fonction de procureur lors du procès d'Alexei Gorinov. 
M. Gorinov est un militant local et député municipal qui a été condamné à sept ans 
d'emprisonnement sur la base d'accusations à motivation politique au titre de l'ar­
ticle 207.1 du code pénal de la Fédération de Russie relatif à la diffusion d'informa­
tions délibérément fausses sur les actions des forces armées de la Fédération de Russie. 
La condamnation était fondée sur l'opinion qu'avait exprimée M. Gorinov lors d'une 
réunion du conseil des députés du district municipal de Krasnoselsky selon laquelle le 
concours de dessins d'enfants après l'agression de la Russie contre l'Ukraine ressemblait 
à une «fête pendant la peste». Le procès a été rapide et, selon des experts indépendants, 
a servi d'instrument d'intimidation pour d'autres citoyens russes dissidents. Cette 
condamnation a constitué l'une des premières peines d'emprisonnement prononcées 
par un juge russe au titre de l'article 207.1 à ne pas être assorties d'un sursis. Le 
procureur Zhuravlova s'est opposé à toutes les demandes de la défense qui auraient 
pu améliorer la situation de l'accusé ou clarifier la situation juridique, y compris une 
demande visant à libérer M. Gorinov de la cage de verre dans laquelle il a dû rester 
pendant le procès, une demande de remise en liberté compte tenu de la détérioration de 
son état de santé, et une demande tendant à déterminer si l'article 207.1 était conforme 
à la constitution russe. Le juge s'est rangé du côté du procureur Zhuravlova sur toutes 
les demandes susmentionnées. Le procureur Zhuravlova a demandé au tribunal de 
condamner M. Gorinov à sept ans d'emprisonnement pour action non violente, ce 
que le juge a entièrement suivi. Cet emprisonnement a conduit à une détérioration 
significative de son état de santé dans la colonie pénitentiaire, où il a reçu des soins 
médicaux inadéquats. 

Par conséquent, Svetlana Zhuravlova est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, de la répression de l'opposition démocratique ainsi que d'activités portant 
gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

23. Alexey Sergeyevich KHAR­
LAMOV 

(Алексей Сергеевич 
ХАРЛАМОВ) 

Fonction: président du tribunal 
régional de Moscou 

Date de naissance: 25.1.1975 

Alexey Kharlamov est le président du tribunal régional de Moscou, après avoir été juge 
à la Cour suprême de la Fédération de Russie et membre du présidium de la Cour 
suprême. 

20.5.2025 

▼M1
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Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

En tant que membre du présidium de la Cour suprême de la Fédération de Russie, en 
avril 2018, il a confirmé le verdict rendu contre l'opposant politique Alexei Navalny et 
son frère Oleg dans l'affaire Yves Rocher, bien qu'en octobre 2017, la Cour européenne 
des droits de l'homme ait jugé que la Russie avait violé le droit des frères Navalny à un 
procès équitable et à une peine uniquement fondée sur la loi. En conséquence, Alexei 
Navalny a été reconnu coupable, ce qui a conduit à ce qu'il soit, des années plus tard, 
emprisonné dans une colonie pénitentiaire de haute sécurité afin de l'empêcher de 
prendre part à des activités politiques. 

Par conséquent, Alexey Kharlamov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, ainsi 
que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

24. Tatiana Alexandrovna 
MOLITVINA 

(Татьяна Александровна 
МОЛИТВИНА) 

Fonction: juge du tribunal municipal 
de Moscou 

Date de naissance: 28.3.1987 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Tatiana Molitvina est juge au tribunal municipal de Moscou. Avant d'être nommée 
à son poste actuel, elle était juge au tribunal de district de Tverskoy dans la ville de 
Moscou. 

En tant que juge au tribunal de district de Tverskoy dans la ville de Moscou, elle 
a refusé d'accepter une plainte introduite par Alexei Navalny et la Fondation anticor­
ruption contre le procureur général Yuri Chaika et le président de la Fédération de 
Russie Vladimir Poutine. La plainte d'Alexei Navalny était l'une des nombreuses tenta­
tives visant à poursuivre Yuri Chaika pour diffamation, à la suite de la sortie d'un 
documentaire d'investigation de la Fondation anticorruption de M. Navalny qui accusait 
des membres de la famille de Yuri Chaika d'être impliqués dans des activités illégales. 

Par conséquent, Tatiana Molitvina est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, ainsi 
que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

25. Tatiana Anatolevna 
PETROVA 

(Татьяна Анатольевна 
ПЕТРОВА) 

Fonction: vice-présidente de la Cour 
suprême de la Fédération de Russie 

Date de naissance: 27.7.1961 

Tatiana Petrova occupe le poste de vice-président de la Cour suprême de la Fédération 
de Russie. 

20.5.2025 

▼M1



 

02024D
1484 —

 FR
 —

 20.05.2025 —
 001.001 —

 20 

Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

Lieu de naissance: Sychevka, région 
de Smolensk 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

En tant que membre du présidium de la Cour suprême de la Fédération de Russie, en 
avril 2018, elle a confirmé le verdict rendu contre l'opposant politique Alexei Navalny 
et son frère Oleg dans l'affaire Yves Rocher, bien qu'en octobre 2017, la Cour euro­
péenne des droits de l'homme ait jugé que la Russie avait violé le droit des frères 
Navalny à un procès et une peine équitables. En conséquence, Alexei Navalny a été 
reconnu coupable, ce qui a conduit à ce qu'il soit, des années plus tard, emprisonné 
dans une colonie pénitentiaire de haute sécurité afin de l'empêcher de prendre part 
à une activité politique. 

Par conséquent, Tatiana Petrova est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, 
ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

26. Sergei Vladimirovich 
BOGDANOV 

(Сергей Владимирович 
БОГДАНОВ) 

Fonction: procureur de l'État dans 
l'oblast de Kirov 

Date de naissance: probablement 
1973 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Sergei Bogdanov est un procureur de l'État dans l'oblast de Kirov, Russie. 

Il a représenté le parquet lors de plusieurs audiences contre Alexei Navalny et Pyotr 
Ofitserov dans l'affaire Kirovles. 

En juillet 2013, il a requis six ans d'emprisonnement dans une colonie pénitentiaire du 
régime général pour M. Navalny, et cinq ans pour M. Ofitserov. En outre, le parquet 
a imposé une peine supplémentaire aux accusés, à savoir une amende d'un million de 
RUB chacun. 

En décembre 2016, le procureur de l'État M. Bogdanov a présenté un «acte d'accusa­
tion similaire» à celui déposé en 2013. Il a procédé ainsi malgré le fait qu'à la suite de 
la décision de la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH), la Cour suprême de 
la Fédération de Russie ait annulé les peines prononcées à l'encontre de M. Navalny et 
de M. Ofitserov et ait renvoyé l'affaire pour qu'elle soit rejugée. 

En février 2017, lors du nouveau procès dans l'affaire Kirovles, le procureur Bogdanov 
a prononcé un réquisitoire similaire à celui qu'il avait prononcé en 2013 et n'a fait 
qu'ajouter un commentaire sur les décisions de la CEDH et de la Cour suprême de la 
Fédération de Russie d'annuler les condamnations de M. Navalny et de M. Ofitserov. 
Selon lui, la référence à ces décisions n'avait aucun fondement juridique, puisqu'un 
procès indépendant était en cours, et le verdict de la CEDH n'avait pas d'effet prédé­
terminé. En conséquence, le tribunal a jugé que M. Navalny et M. Ofitserov étaient 
coupables et les a condamnés, l'un à cinq ans et l'autre à quatre ans de probation, ainsi 
qu'à une amende de 500 000 RUB chacun. 

20.5.2025 

▼M1
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Par conséquent, Sergei Bogdanov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

27. Ekaterina Sergeevna 
FROLOVA 

(Екатерина Сергеевна 
ФРОЛОВА) 

Fonction: procureur de l'État au sein 
du bureau du procureur général 

Date de naissance: vers 1988 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Entités associées: département de 
justice pénale du bureau du 
procureur général de Moscou 

Ekaterina Frolova est procureur de l'État au sein du bureau du procureur général. 

En 2020, elle a été promue et est passée du service administratif central au poste de 
procureur du département de justice pénale du bureau du procureur de Moscou. À ce 
titre, elle a agi en qualité de procureur dans plusieurs procédures ouvertes à l'encontre 
d'Alexei Navalny. En février 2021, elle a soutenu en justice le remplacement de la 
peine avec sursis d'Alexei Navalny par une peine d'emprisonnement ferme dans l'affaire 
Yves Rocher, malgré son traitement à la clinique Charité, l'expiration de sa période 
probatoire et l'arrêt rendu par la Cour européenne des droits de l'homme. Le même 
mois, elle a demandé au tribunal de déclarer M. Navalny coupable de diffamation 
contre Ignat Artemenko, un vétéran de la Seconde Guerre mondiale. Après sa partici­
pation au procès de Navalny, Ekaterina Frolova a été promue procureur de l'État au 
sein du bureau du procureur général. 

Par conséquent, Ekaterina Frolova est responsable de graves violations des droits de 
l'homme ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

28. Mikhail Yurevich KAZAKOV 

(Михаил Юрьевич 
КАЗАКОВ) 

Fonction: juge du tribunal municipal 
de Moscou 

Date de naissance: 9.2.1976 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Entités associées: tribunal municipal 
de Moscou 

Mikhail Kazakov est juge au tribunal municipal de Moscou. Dans le cadre de la 
procédure visant à qualifier d'organisations extrémistes la Fondation anticorruption, 
son entité juridique, la Fondation pour la protection des droits des citoyens et le 
quartier général d'Alexei Navalny, il a classé les éléments de l'affaire, empêchant 
Alexei Navalny et ses avocats d'y avoir accès. En décembre 2021, M. Kazakov 
a ordonné la liquidation du Centre des droits humains «Memorial» et de ses unités 
structurelles. 

Par conséquent, Mikhail Kazakov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris la violation de la liberté d'association et la liberté 
d'opinion et d'expression, ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de 
droit en Russie. 

20.5.2025 

▼M1



 

02024D
1484 —

 FR
 —

 20.05.2025 —
 001.001 —

 22 

Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

29. Alexander Alexandrovich 
KEMEROV 

(Александр Александрович 
КЕМЕРОВ) 

Fonction: enquêteur du comité 
d'enquête de la Fédération de Russie 
pour la région de Kemerovo 

Date de naissance: 27.9.1984 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Alexander Kemerov est l'enquêteur du comité d'enquête de la Fédération de Russie 
pour la région de Kemerovo, Kuzbass. 

Dans l'exercice de ses fonctions, il a contribué à monter le «dossier d'extrémisme» 
contre les partisans d'Alexei Navalny, y compris Vadim Ostanin, ancien chef du quar­
tier général de Navalny à Barnaoul, ainsi que le dossier factice de fraude contre Alexei 
Navalny lui-même. M. Kemerov a exercé des pressions sur Fyodor Gorozhanko, un 
ancien employé de la Fondation anticorruption d'Alexei Navalny, pour qu'il témoigne 
contre Alexei Navalny aux fins d'incriminer ce dernier. 

Par conséquent, Alexander Kemerov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris d'actes de torture et d'autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, d'arrestations ou de détentions arbitraires. Il est également 
responsable de violations de la liberté d'opinion et d'expression ou d'atteintes à cette 
liberté, ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

30. Valentin Valentinovich 
ERSHOV 

(Валентин Валентинович 
ЕРШОВ) 

Fonction: vice-président du tribunal 
régional de Moscou 

Date de naissance: 8.4.1985 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Valentin Ershov est vice-président du tribunal régional de Moscou. Par le passé, il 
a occupé le poste de juge auprès du tribunal du district de Presnensky de Moscou, pour 
ensuite occuper le poste de juge du tribunal régional de Moscou. 

À ce titre, dans le cadre d'une procédure motivée par des considérations politiques, il 
a refusé d'instruire l'action en justice intentée par Alexei Navalny et la Fondation 
anticorruption contre le procureur général Yuri Chaia et le comité de rédaction de la 
revue électronique «Ekho Moskvy», pour la protection de l'honneur, de la dignité et de 
la réputation commerciale. 

Par conséquent, Valentin Ershov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, 
ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

▼M1
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31. Ruslan Shavkyatovich 
NEVEROV 

(Руслан Шавкатович 
НЕВЕРОВ) 

Fonction: enquêteur dans les affaires 
particulièrement importantes relevant 
du premier département zonal/de 
contrôle du service de 
criminalistique et contrôle de la 
procédure du service général 
d'enquête militaire du comité 
d'enquête, colonel de justice 

Date de naissance: 22.6.1979 

Nationalité: russe 

Numéro de téléphone: +7-905-503- 
1997 

Ruslan Neverov est enquêteur dans les affaires particulièrement importantes relevant du 
premier département zonal/de contrôle du service de criminalistique et contrôle de la 
procédure du service général d'enquête militaire du comité d'enquête. 

À ce titre, en mars 2021, dans l'affaire portée devant le 235e tribunal militaire de 
garnison, il a demandé le rejet de la plainte relative à l'inaction du service général 
d'enquête militaire du comité d'enquête concernant l'empoisonnement d'Alexei Navalny 
en 2020 au moyen de l'agent neurotoxique Novitchok. Le tribunal a rejeté la plainte de 
M. Navalny. 

Par conséquent, Ruslan Neverov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, 
ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

32. Elena Alekseevna KOROB­
KOVA 

(Елена Алексеевна 
КОРОБКОВА) 

Fonction: chef du service de 
l'application des peines non liées à la 
mise à l'isolement des personnes 
condamnées 

Date de naissance: 4.10.1970 

Sexe: féminin 

Numéro de téléphone: + 7-916-456- 
3230 

Elena Korobkova dirige le service de l'application des peines non liées à la mise 
à l'isolement des personnes condamnées. En 2020, Alexei Navalny, dirigeant de l'op­
position russe et militant anticorruption, a été empoisonné au moyen de l'agent neuro­
toxique Novitchok et hospitalisé dans un état grave à Berlin, en Allemagne. Du fait de 
son état, il n'a pas été en mesure de se soumettre à l'inspection ordonnée par le service 
pénitentiaire fédéral (FSIN) de la Fédération de Russie. À la suite de cela, le 
29 décembre 2020, l'inspection pénitentiaire du service pénitentiaire fédéral de la 
Fédération de Russie à Moscou a demandé au tribunal d'annuler la peine assortie 
d'un sursis visant M. Navalny et d'exécuter la peine prononcée par le tribunal. Elena 
Korobkova, en tant que représentante du FSIN, a demandé que la peine assortie d'un 
sursis visant le militant de l'opposition soit transformée en peine privative de liberté. 

Par conséquent, Elena Korobkova est responsable de graves violations des droits de 
l'homme en Russie, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, de la 
répression exercée contre la société civile et l'opposition démocratique, ainsi que d'ac­
tivités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

▼M1
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33. Margarita Nikolaevna 
KOTOVA 

(Маргарита Николаевна 
КОТОВА) 

Fonction: juge du tribunal de la ville 
de Moscou; ancien juge du tribunal 
du district de Lefortovsy de Moscou 

Date de naissance: 25.6.1984 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Adresse: Severodvinskaya Street, 11 
Bldg. 1, Moscou, Russie, 127224 

Numéro fiscal individuel: 
771508948129 

Numéro de téléphone: + 7-926-288- 
0049 

Margarita Kotova est juge du tribunal municipal de Moscou. Elle a été juge au tribunal 
du district de Lefortovsky de Moscou jusqu'en 2022. Dans ses précédentes fonctions, le 
juge Margarita Kotova a reconnu Alexei Navalny coupable dans l'enceinte de la prison 
de sécurité maximale de Pokrov, à 100 km à l'est de Moscou, où il purgeait déjà une 
peine d'emprisonnement de deux ans et demi pour avoir enfreint les conditions de sa 
libération conditionnelle alors qu'il se remettait de son empoisonnement. Elle 
a condamné Alexei Navalny à neuf ans d'emprisonnement dans une colonie péniten­
tiaire de sécurité maximale, ainsi qu'à une amende de 1,2 million de RUB, pour 
escroquerie et outrage à magistrat, dans un dossier forgé de toutes pièces. Alexei 
Navalny a également été accusé de fraude en lien avec des dons et d'avoir insulté 
un juge. Elle a par ailleurs placé un homme en détention provisoire pour des motifs 
fallacieux en raison de ses opinions pro-ukrainiennes, en violation de ses droits de la 
défense. 

Par conséquent, Margarita Kotova est responsable de graves violations du droit de la 
défense et du droit à la liberté d'opinion et d'expression, ainsi que de la répression de la 
société civile et de l'opposition démocratique, et d'activités portant gravement atteinte 
à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

34. Nadezhda Viktorovna 
TIKHONOVA 

(Надежда Викторовна 
ТИХОНОВА) 

Fonction: procureur du bureau du 
procureur général de la Fédération 
de Russie 

Date de naissance: 23.9.1974 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

Nadezhda Tikhonova est procureur du bureau du procureur général de la Fédération de 
Russie. Nadezhda Tikhonova a demandé au tribunal qu'Alexei Navalny soit reconnu 
coupable et condamné à treize ans d'emprisonnement et deux ans de restriction de 
liberté, ainsi qu'à une amende d'1,2 million de RUB, dans un dossier forgé de toutes 
pièces, pour escroquerie concernant la collecte de dons destinés au fonctionnement de 
la Fondation anticorruption, et pour outrage à magistrat. 

Par conséquent, Nadezhda Tikhonova est responsable de graves violations du droit à la 
liberté d'opinion et d'expression, de la répression exercée contre la société civile et de 
l'opposition démocratique, ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de 
droit en Russie. 

20.5.2025 

▼M1
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35. Viktor Vladimirovich ROGOV 

(Виктор Владимирович 
РОГОВ) 

Fonction: juge auprès de la première 
cour d'appel de droit commun 

Date de naissance: 26.5.1965 

Numéro de téléphone: + 7-919-075- 
0024 

Viktor Rogov est juge auprès de la première cour d'appel de droit commun. Il 
a confirmé la condamnation de l'opposant politique Alexei Navalny et de Daniel 
Kholodny, directeur technique de la chaîne YouTube «Navalny LIVE». Le tribunal 
de la ville de Moscou a reconnu M. Navalny coupable d'avoir créé une ONG 
portant atteinte aux droits des citoyens, de financement d'extrémisme, de constitution 
d'une association extrémiste, d'implication de personnes mineures dans des actions 
dangereuses, et de réhabilitation du nazisme. M. Navalny a été condamné à dix-neuf 
ans d'emprisonnement dans une colonie pénitentiaire à régime spécial ainsi qu'à une 
amende de 500 000 RUB. M. Kholodny a été reconnu coupable de financement d'ac­
tivités extrémistes et de participation aux activités d'une organisation extrémiste, et 
condamné à huit ans d'emprisonnement dans une colonie pénitentiaire de régime géné­
ral. Après le prononcé du jugement, M. Navalny et M. Kholodny ont formé un recours 
contre la décision du tribunal auprès de la première cour d'appel de Moscou, où le juge 
Rogov a rejeté leur appel et confirmé la décision de première instance. Le juge Rogov 
a également confirmé la décision condamnant le chef de l'opposition Vladimir Kara- 
Murza à vingt-cinq ans d'emprisonnement dans une colonie pénitentiaire de sécurité 
maximale pour des accusations de haute trahison, de participation aux activités d'une 
organisation «indésirable» et d'actes visant à discréditer les forces armées russes. 

Par conséquent, Viktor Rogov est responsable de graves violations du droit à la liberté 
d'opinion et d'expression, de la répression exercée contre la société civile et l'opposition 
démocratique, ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

36. Denis Gennadievich POPOV 

(Денис Геннадьевич 
ПОПОВ) 

Fonction: procureur de la ville de 
Moscou 

Date de naissance: 12.1.1972 

Lieu de naissance: Sverdlovsk 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Numéro fiscal individuel: 
770970517335 

Denis Popov est le procureur de la ville de Moscou. Il a été nommé par le président 
Poutine en 2019. M. Popov est responsable de l'organisation de l'action du ministère 
public à l'encontre d'Alexei Navalny et d'autres dirigeants de l'opposition et militants 
politiques à Moscou. Il a directement supervisé la qualification comme structures 
extrémistes des organisations créées par Alexei Navalny à l'appui de ses activités 
politiques. 

Par conséquent, Denis Popov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme ou de graves atteintes à ces droits, ou d'actes de répression à l'égard de la 
société civile et de l'opposition démocratique, ainsi que d'activités portant gravement 
atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

▼M1
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37. Alina Vladimirovna IBRAGI­
MOVA 

(Елена Владимировна 
ИБРАГИМОВА) 

Fonction: juge du tribunal du district 
Kirovsky de Saint-Pétersbourg 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

En tant que juge du district de Kirovsky de Saint-Pétersbourg, Alina Ibragimova 
a condamné Olga Smirnova, architecte et militante politique, à un mois d'emprisonne­
ment sur la base d'accusations à motivation politique pour avoir diffusé de prétendues 
«informations fallacieuses» concernant l'armée russe. Olga Smirnova a été arrêtée pour 
avoir publié des informations antiguerre sur les médias sociaux dans un groupe VK. 

Par conséquent, Alina Ibragimova est responsable de graves violations du droit à la 
liberté d'opinion et d'expression, de la répression exercée contre la société civile et 
l'opposition démocratique, ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de 
droit en Russie. 

20.5.2025 

38. Olesya Igorevna KABOCH­
KINA 

(Олеся Игоревна 
КАБОЧКИНА) 

Fonction: substitut du procureur du 
district de Kalininsky de Saint- 
Pétersbourg 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

En tant que substitut du procureur du district de Kalininsky de Saint-Pétersbourg, 
Olesya Kabochkina a requis une peine de sept ans d'emprisonnement à l'encontre de 
Ioann Kurmoyarov, blogueur et prêtre, sur la base d'accusations à motivation politique 
pour avoir diffusé de prétendues «informations fallacieuses» concernant l'armée russe. 
Ioann Kurmoyarov a été arrêté pour avoir publié des contenus vidéo sur différentes 
plateformes de médias sociaux, dans lesquels il critiquait la guerre d'agression menée 
par la Russie contre l'Ukraine sur une base pacifiste chrétienne et théologique ortho­
doxe. Olesya Kabochkina exerce aussi les fonctions de procureur dans l'affaire Evgeny 
Bestuzhev, en détention pour avoir diffusé de prétendues «informations fallacieuses» 
concernant l'armée russe. 

Par conséquent, Olesya Kabochkina est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, de la répression 
exercée contre la société civile et l'opposition démocratique, ainsi que d'activités 
portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

▼M1
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39. Ulyana Andreyevna KALU­
GINA 

(Ульяна Андреевна 
КАЛУГИНА) 

Fonction: procureur adjoint du 
district de Kalininsky de Saint- 
Pétersbourg 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

En tant que procureur adjoint du district de Kalininsky de Saint-Pétersbourg, Ulyana 
Kalugina a requis des mesures médicales obligatoires à l'encontre de Viktoria Petrova, 
gestionnaire, sur la base d'accusations à motivation politique pour avoir diffusé de 
prétendues «informations fallacieuses» concernant l'armée russe. Mme Petrova a été 
arrêtée pour avoir partagé des vidéos YouTube antiguerre telles que du matériel de 
Maksim Katz, d'Aleksandr Nevzorov et du président ukrainien Zelensky sur sa page 
VK personnelle. Ulyana Kalugina a également agi en qualité de procureur au début de 
l'affaire Ioann Kurmoyarov, requérant une peine d'emprisonnement pour diffusion 
«d'informations fallacieuses» concernant l'armée russe. 

Par conséquent, Ulyana Kalugina est responsable de graves violations du droit à la 
liberté d'opinion et d'expression, de la répression exercée à l'encontre de la société 
civile et de l'opposition démocratique, ainsi que d'activités portant gravement atteinte 
à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

40. Dmitry Alekseyevich 
MIHAILOV 

(Дмитрий Алексеевич 
МИХАЙЛОВ) 

Fonction: juge de la Cour suprême 
de la République de Carélie 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

En tant que juge de la Cour suprême de la République de Carélie à Petrozavodsk, 
Dmitry Mihailov a condamné Sergey Drugov, blogeur et militant, à deux ans de travail 
forcé sur la base d'accusations à motivation politique pour une prétendue «réhabilitation 
du nazisme». Drugov a été arrêté pour avoir reposté des informations antiguerre sur sa 
chaîne Telegram, suivie par près de 67 personnes. 

Par conséquent, Dmitry Mihailov est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, de la répression 
exercée contre la société civile et l'opposition démocratique, ainsi que d'activités 
portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

41. Natalya Vladimirovna 
PETROVA 

(Наталья Владимировна 
ПЕТРОВА) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Kirovsky de Saint-Pétersbourg 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

En tant que juge du tribunal du district de Kirovsky de Saint-Pétersbourg, Natalya 
Petrova a condamné Olga Smirnova, architecte et militante politique, à six ans d'em­
prisonnement sur la base d'accusations à motivation politique pour avoir diffusé de 
prétendues «informations fallacieuses» concernant l'armée russe. Olga Smirnova a été 
arrêtée pour avoir publié des informations antiguerre sur les médias sociaux dans un 
groupe VK. 

Par conséquent, Natalya Petrova est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, de la répression exercée contre la société civile et l'opposition démocratique, 
ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

▼M1
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42. Gennadi Yuvinaliyevich 
PILEHIN 

(Геннадий Ювиналиевич 
ПИЛЕХИН) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Kalininsky de Saint-Pétersbourg 

Date de naissance: 11.8.1972 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

Adresse: st. Vosstaniya, 17, Saint- 
Pétersbourg, Russie, 191036 
Apartment 2 

En tant que juge du tribunal du district de Kalininsky de Saint-Pétersbourg, Gennadi 
Pilehin a condamné Viktoria Petrova, manager, à des mesures médicales obligatoires 
sur la base d'accusations à motivation politique pour avoir diffusé de prétendues 
«informations fallacieuses» concernant l'armée russe. Mme Petrova a été arrêtée pour 
avoir partagé sur sa page VK personnelle des vidéos YouTube antiguerre telles que du 
matériel de Maksim Katz, d'Aleksandr Nevzorov et du président ukrainien Zelensky. 

Par conséquent, Gennadi Pilehin est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, de la répression exercée contre la société civile et l'opposition démocratique, 
ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

43. Ekaterina Feliksovna 
TIAMINA 

(Екатерина Феликсовна 
ТЯМИНА) 

Fonction: juge du tribunal du district 
de Kalininsky de Saint-Pétersbourg 

Nationalité: russe 

Sexe: féminin 

En tant que juge du tribunal du district de Kalininsky de Saint-Pétersbourg, Ekaterina 
Tiamina a condamné Ioann Kurmoyarov, blogueur et prêtre, à trois ans d'emprisonne­
ment sur la base d'accusations à motivation politique pour avoir diffusé de prétendues 
«informations fallacieuses» concernant l'armée russe. Ioann Kurmoyarov a été arrêté 
pour avoir publié sur différentes plateformes de médias sociaux des contenus vidéo 
dans lesquels il critiquait, sur une base pacifiste chrétienne et théologique orthodoxe, la 
guerre d'agression menée par la Russie contre l'Ukraine. 

Ekaterina Tiamina a également prolongé l'incarcération de Viktoria Petrova, manager, 
sur la base d'accusations à motivation politique pour avoir diffusé de prétendues 
«informations fallacieuses» concernant l'armée russe. Mme Petrova a été arrêtée pour 
avoir partagé sur sa page VK personnelle des vidéos YouTube antiguerre telles que du 
matériel de Maksim Katz, d'Aleksandr Nevzorov et du président ukrainien Zelensky. 

Par conséquent, Ekaterina Tiamina est responsable de graves violations du droit à la 
liberté d'opinion et d'expression, de la répression exercée contre la société civile, ainsi 
que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 
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44. Vyacheslav Vasilyevich 
VITUKHIN 

(Вячеслав Васильевич 
ВИТУХИН) 

Fonction: procureur au sein du 
parquet de Petrozavodsk, République 
de Carélie 

Nationalité: russe 

Sexe: masculin 

En tant que procureur au sein du parquet de Petrozavodsk, en République de Carélie, 
Vyacheslav Vitukhin a requis une peine de deux ans d'emprisonnement pour Sergey 
Drugov, blogeur et militant, sur la base d'accusations à motivation politique pour une 
prétendue «réhabilitation du nazisme». Sergey Drugov a été arrêté pour avoir reposté 
des informations antiguerre sur sa chaîne Telegram, suivie par environ 67 personnes. 

Par conséquent, Vyacheslav Vitukhin est responsable de graves violations des droits de 
l'homme, y compris la violation de la liberté d'opinion et d'expression, de la répression 
exercée contre la société civile et l'opposition démocratique, ainsi que d'activités 
portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

20.5.2025 

45. Yulia Viacheslavovna 
SHILOVA 

(Юлия Вячеславовна 
ШИЛОВА) 

Fonction: juge fédéral du tribunal du 
district de Petushinsky en Russie 

Nationalité: russe 

Date de naissance: 28.9.1990 

Lieu de naissance (ville, pays): 
Tulaga, oblast de Gorkovskaya, 
URSS (aujourd'hui: oblast de 
Nizhegorodskaya, Fédération de 
Russie) 

Sexe: féminin 

Yulia Shilova est juge fédéral au tribunal du district de Petushinsky en Russie. Elle 
a été nommée en 2022 par un décret de Vladimir Poutine. Yulia Shilova a été désignée 
comme juge dans une affaire à motivation politique, à savoir le procès intenté contre 
les trois avocats de feu Alexei Navalny: V. Kobzev, I. Sergunin et A. Liptser. Ces 
avocats ont été arrêtés en octobre 2023, alors que le procès d'Alexei Navalny était 
toujours en cours. Les procédures engagées à l'encontre de ces avocats se sont dérou­
lées à huis clos de septembre à fin décembre 2024. Le procès s'est caractérisé par des 
procédures arbitraires et inéquitables autorisées par Yulia Shilova, y compris par des 
auditions à huis clos, et par sa décision de condamner les avocats de feu Alexei 
Navalny sur la base de motifs arbitraires. Le juge Yulia Shilova a arbitrairement 
condamné les trois avocats d'Alexei Navalny sur la base de leurs prétendues «activités 
extrémistes». 

Par conséquent, Yulia Shilova est responsable d'une grave violation du droit à la liberté 
d'opinion et d'expression et du droit à un procès équitable, ainsi que de la répression 
exercée contre la société civile, ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état 
de droit en Russie. 

20.5.2025 
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46. Andrei Valerievich KATKOV 

(Андрей Валерьевич 
КАТКОВ) 

Fonction: directeur du service des 
procureurs généraux du parquet de la 
région de Vladimir 

Nationalité: russe 

Date de naissance: 28.8.1979 

Lieu de naissance (ville, pays): 
inconnu 

Sexe: masculin 

Andrei Katkov est le directeur du service des procureurs généraux du parquet de la 
région de Vladimir en Russie. Andrei Katkov est intervenu en tant que procureur dans 
le procès à motivation politique intenté contre les trois avocats de feu Alexei Navalny: 
V. Kobzev, I. Sergunin et A. Liptser. Ces avocats ont été arrêtés en octobre 2023, alors 
que le procès de Navalny était toujours en cours. Les procédures engagées à l'encontre 
de ces avocats se sont déroulées à huis clos de septembre à fin décembre 2024. 

En tant que procureur général, Andrei Katkov a requis des peines maximales contre les 
avocats sur la base de motifs arbitraires, et en fondant ses réquisitions sur des infor­
mations violant le secret professionnel entre un avocat et son client. Les accusations 
étaient motivées par des considérations politiques et axées sur la «communauté extré­
miste» à laquelle appartenaient les avocats d'Alexei Navalny, selon le raisonnement 
d'Andrei Katkov. Le procès s'est caractérisé par des procédures arbitraires et inéquita­
bles, et la décision de condamner les avocats de feu Alexei Navalny a été prise sur la 
base de motifs arbitraires par le juge désigné. 

Par conséquent, Andrei Katkov est responsable de graves violations du droit à la liberté 
d'opinion et d'expression et du droit à un procès équitable, de la répression exercée 
contre la société civile, ainsi que d'activités portant gravement atteinte à l'état de droit 
en Russie. 

20.5.2025 

47. Natalia Vladimirovna BORI­
SENKOVA 

(Наталья Владимировна 
БОРИСЕНКОВА ) 

Fonction: juge et vice-président du 
tribunal du district de Nagatinsky 
à Moscou, Russie 

Nationalité: russe 

Date de naissance: 12.8.1979 

Lieu de naissance (ville, pays): 
inconnu, Fédération de Russie 

Sexe: féminin 

Natalia Borisenkova est juge et vice-président du tribunal du district de Nagatinsky 
à Moscou, Russie. Elle a été nommée en 2012 par un décret du président Vladimir 
Poutine. 

Natalia Borisenkova a été désignée comme juge dans une affaire à motivation poli­
tique, à savoir le procès intenté contre quatre journalistes, K. Gabov, S. Karelin, A. 
Kriger et A. Favorskaya, qui ont écrit des articles sur feu Alexei Navalny. Les procé­
dures engagées à l'encontre de ces journalistes se sont déroulées à huis clos d'août 2024 
au 15 avril 2025. Le juge Natalia Borisenkova a condamné les quatre journalistes à des 
peines d'emprisonnement de cinq ans et demi pour leur prétendue «participation à un 
groupe “extrémiste”», à savoir la Fondation anticorruption (FBK) de feu Alexei 
Navalny. Le procès s'est caractérisé par des procédures arbitraires et inéquitables auto­
risées par Natalia Borisenkova et par des auditions à huis clos. La décision de 
condamner les journalistes a été prise par Natalia Borisenkova sur la base de motifs 
arbitraires consistant à invoquer de prétendues «activités extrémistes», une allégation 
largement utilisée en Russie à l'encontre des groupes d'opposition. 

20.5.2025 
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Par conséquent, Natalia Borisenkova est responsable de graves violations du droit à la 
liberté d'opinion et d'expression et du droit à un procès équitable, de la répression 
exercée contre la société civile et l'opposition démocratique, ainsi que d'activités 
portant gravement atteinte à l'état de droit en Russie. 

▼B 

B. Personnes morales, entités et organismes 

Nom Informations d’identification Motifs de l’inscription Date de 
l’inscription 

1. SERVICE PÉNITENTIAIRE 
FÉDÉRAL DE LA FÉDÉRA­
TION DE RUSSIE 

(FSIN) 

ФЕДЕРАЛЬНАЯ СЛУЖБА 
ИСПОЛНЕНИЯ 
НАКАЗАНИЙ 

(ФСИН) (RU) 

Adresse: Zhitnaya Street 14 
Yakimanka District, Central 
Administrative Okrug, Moscou 

Site internet: http://www.fsin.su/eng 

Le service pénitentiaire fédéral de la Fédération de Russie (FSIN) est une agence 
fédérale placée sous la supervision du ministère de la justice russe. Le FSIN est 
l’autorité fédérale chargée de la détention des personnes suspectées ou condamnées, 
de la sécurité et de l’entretien des prisons en Russie, du transport de prisonniers et des 
programmes de réhabilitation. 

À ce titre, le FSIN est l’autorité centrale qui gère le système pénitentiaire russe, connu 
pour ses abus généralisés et systématiques et pour les mauvais traitements infligés aux 
prisonniers politiques. En tant qu’agence fédérale, le FSIN est responsable des colonies 
pénitentiaires dans lesquelles l’opposant politique Alexeï Navalny a été détenu pour des 
motifs politiques et où il est finalement décédé le 16 février 2024. Au cours de son 
emprisonnement, Alexeï Navalny a subi des abus, y compris l’isolement dans une 
cellule disciplinaire et des traitements cruels, inhumains et dégradants, qui ont entraîné 
une grave détérioration de son état de santé. D’autres prisonniers politiques détenus 
dans le système pénitentiaire russe dans des conditions de détention sévères similaires 
sont soumis à des abus et des mauvais traitements destinés à les briser physiquement et 
psychologiquement. 

Le FSIN est donc responsable de graves violations des droits de l’homme en Russie, y 
compris d’actes de torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 

27.5.2024 

▼M1
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